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  Fiche de mission 231114 0337 PGRH  
 

Intitulé :  
Masseur(se)-Kinésithérapeute Vacataire 

Cadre statutaire de référence : 
Catégorie statutaire : contrats de vacation ponctuels / 
emploi non permanent 
Rémunération : versée en fonction des heures réalisées 
à hauteur de 25 € de l’heure 

Positionnement :  
Au sein de la Maison de la Performance Sportive (MPS), pôle « Bien se soigner », 
Rattachement fonctionnel auprès du médecin chef de service et du 
kinésithérapeute coordinateur 

Localisation du poste :  
CREPS de Toulouse 
1 avenue Edouard Belin  - BP 84373 
31055 Toulouse cedex 4 
 
Implantation sur le site :  
Château Lespinet  

Présentation de l’établissement 

CREPS de Toulouse 

Créé par décret n°2016-152 du 11 février 2016, le centre de ressources, d'expertise et de performance sportive de Toulouse assure, en liaison 

avec les fédérations sportives, la formation et la préparation des sportifs figurant sur des listes arrêtées par le ministère chargé des sports, 

en veillant à concilier la recherche de la performance sportive et la réussite scolaire, universitaire et professionnelle du sportif. Il met en 

œuvre des formations initiales et continues dans les domaines des activités physiques ou sportives, conformément aux objectifs nationaux 

et en lien avec le schéma régional des formations de la région. 

Il exerce des missions complémentaires au nom de la région. Il assure notamment à ce titre l'accueil et l'accompagnement de sportifs 

régionaux, la promotion des actions en faveur du sport au service de la santé et du sport pour tous, le développement des activités en 

faveur de la jeunesse et de l'éducation populaire et la mise en œuvre des offres de formation aux métiers du sport et de l'animation, 

conformément aux besoins identifiés par le schéma régional des formations. 

Descriptif de l’équipe du pôle « Bien se soigner » : 1 médecin, 1 infirmière, 1 masseur kinésithérapeute ostéopathe, 1 masseur 
kinésithérapeute, 1 assistante administrative + des intervenants vacataires 

Missions 
• Elaborer un diagnostic kinésithérapique et des objectifs de soins dans le cadre du champ du sport de haut niveau 

• Mettre en œuvre des actes et techniques de soins de rééducation de façon manuelle ou instrumentale dans un but thérapeutique 

ou non pour favoriser le maintien ou l'amélioration de la santé des sportifs. 

• Mission de prévention : prise en charge kiné des sportifs à risque 

• Mission d'évaluation et de rééducation  isocinétique et orthopédique 

Activités 
• Mettre en œuvre : 

o Soins en kinésithérapie 

o Bilans et rééducation isocinétique 

o Bilans orthopédiques 

o Orientation du sportif 

o Travail en équipe : 

▪ Echange des informations avec les différents intervenants du service. 

▪ Échanges fréquents avec les médecins sur l'évolution à donner aux traitements (Restitution des bilans au 

médecin). 

▪ Échanges avec les responsables de pôles sur : 

- l’évolution des blessures des sportifs, l'adaptation de l'entraînement et progressivité de la reprise le cas 

échéant.  

- La dynamique de prévention.  

mailto:cr031@jeunesse-sports.gouv.fr


 
 

CREPS DE TOULOUSE  

1  avenue  Édoua rd  Be l i n  •  BP  84373  •  3 1055  TO ULO USE CE DE X 4  

Té l.  :  (+33)5 62 17 90 00 –  Fax  :  (+33)5 62 17 90 01 • cr031@creps-toulouse.spor ts .gouv. f r  

• Utilisation des logiciels askamon (soin) et PSQS (communication). 

• Horaires :  

• Interventions souhaitées, en fonction du besoin, sur les demi-journées suivantes : lundi-mercredi-vendredi après-midi hors 

vacances scolaires 

Relations fonctionnelles 
Internes :  
Les membres de l’équipe de direction et de la Maison de 

la Performance Sportive 

Les membres du pôle « Bien se soigner » et « Bien 

s’entraîner » 

Externes :  
Les responsables de pôles et entraineurs (rattachés aux fédérations sportives) 

Parents, professionnels en lien avec le sportif 

Compétences 
Savoirs généraux, théoriques ou 
disciplinaires 

Environnement « jeunesse et sports »,  

Connaissance des exigences et contraintes du sport de haut-niveau 

Savoirs sur l'environnement 
professionnel 

Les règlementations liées à la profession de kinésithérapeute. 
Environnement institutionnel et règlementaire du domaine sport : organisation, fonctionnement, 
missions des services, (des CREPS, des fédérations sportives et des pôles.) 
Code déontologique des kinésithérapeutes 
Connaissance de l’environnement public notamment des obligations de service public 
(déontologie, etc,…) 

Savoir-faire opérationnels 
(Selon le niveau d’expertise requis : 
N, A, M et E)   
 
N : notions de base, repères 
généraux sur l’activité 
A : savoir effectuer, de manière 
régulière et/ou occasionnelle 
correctement les activités sous le 
contrôle d’un agent 
M : effectuer une compétence de 
manière régulière, corriger et 
améliorer le processus, conseiller 
les autres agents 
E : savoir agir dans un contexte 
complexe, trouver de nouvelles 
solutions, former des agents et être 
référent dans le domaine. 

Spécialité kinésithérapie du sport 

Utilisation des ondes de choc 

Evaluation et rééducation isocinétique 

Techniques de rééducation et de récupération liées à la balnéothérapie 

Connaissance et approche thérapeutique des chaînes musculaires de l’appareil locomoteur 

Savoirs comportementaux Travail en équipe pluridisciplinaires 
Maitrise de la communication auprès des différents publics 
Maitrise de soi et adaptation à des situations complexes 
Bienveillance et écoute 
Discrétion professionnelle  
Capacité à faire preuve de réactivité et d’adaptabilité 
Capacité à s’intégrer dans un environnement de travail salarié 
Sens de l’organisation 
Sens des responsabilités 
Qualité relationnelle : Savoir donner la confiance dans la relation à l’Autre 
Adaptabilité 
Engagement 

Exigences attendues dans la réalisation de la Mission  
Respect des consignes données  

Disponibilité importante dans le respect des horaires 

Pratique sportive de Haut Niveau et expertise dans les domaines de la kinésithérapie et de la rééducation. 

Contraintes et difficultés de la Mission 
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Variation des quantités d’interventions au cours de l’année 

Activités très diversifiées  

Multi-acteurs 

Adaptation permanente aux évolutions techniques et scientifiques et à l’exigence du milieu de sport de haut-niveau. 

Début des missions : 01/01/2024 
Candidature à transmettre à : recrutement@creps-toulouse.sports.gouv.fr  avant le : 14/12/2023 
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